
PRÉSENTATION DE JÉSUS AU TEMPLE

2 février 2025
La fête du 2 février, à laquelle a été restitué l’appellation : « Présentation
du Seigneur », doit également être présentée à l’esprit, afin d’en recueillir
la grande richesse. C’est une mémoire conjuguée du Fils et de la Mère,
c’est-à-dire  la  célébration  d’un  mystère  du  salut  opéré  par  le  Christ,
auquel  la  Vierge  fut  intimement  unie,  en  tant  que Mère du  Serviteur
souffrant de Yahvé, en tant qu’exécutrice d’une mission qui appartenait à
l’ancien  Israël  et  en  tant  que  figure  du  nouveau  Peuple  de  Dieu,
continuellement  éprouvé  dans  sa  foi  et  dans  son  espérance,  par  la
souffrance et par la persécution (cf. Lc 21-35)

           Paul VI, Exhortation apostolique sur le culte marial.  

Journée de la vie consacrée
Par décision de pape Jean-Paul II, durant l’année 1996, a lieu, aujourd’hui
la  Journée  de  la  vie  consacrée.  Cette  décision  révèle  la  paternelle
sollicitude que le  pape Jean-Paul  II  avait  pour  la vie  consacrée qu’il  a
définie comme « une mémoire vivante du mode d’existence et d’action de
Jésus  comme Verbe incarné par  rapport  à  son Père  et  à  ses  frères  ».
(Exhortation apostolique Vita consecrata, 25 mars 1996, no.22).
Cette journée a pour objectif de présenter la vie religieuse aux fidèles, et
en particulier aux jeunes, afin qu’ils aient une connaissance exacte de ce
grand don de Dieu qu’est la vie consacrée.

Maurice Comeau Textes dans Ordo 2025
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Jour de la Chandeleur
Aujourd’hui, le 2 février, est le Jour de la Chandeleur. Cette
fête est célébrée 40 jours après Noël. Elle tire son nom des
chandelles qui elles-mêmes provenaient d’une fête profane,
la Festa candelarum, qui a été christianisée vers le Ve siècle.
Elle  boucle  le  cycle  de  Noël.  Mais  que  célèbre  en  fait  la
Chandeleur?

La  Chandeleur  est  une  fête  religieuse  chrétienne  qui  correspond  à  la
Présentation  de  Jésus  au  Temple  de  Jérusalem.  Le  prophète  Siméon a  alors
reconnu en Jésus la Lumière qui sera révélée aux nations. Selon la loi prescrite
par Moïse, Marie et Joseph avaient amené Jésus à Jérusalem pour le présenter
au Seigneur. 

Aujourd’hui,  Luc  nous  rappelle  cet  événement.  Les  parents  des  garçons
premiers-nés devaient, selon la tradition juive, présenter leur fils à Dieu comme
offrande et racheter ce dernier en mémoire du passage de l’Ancien Testament
quand Dieu a épargné les premiers-nés du peuple hébreu au moment des dix
plaies d’Égypte.

Au temple,  Siméon, en prenant l’Enfant dans ses bras,  reconnaît  que Dieu a
accompli sa promesse et acclame l’Enfant par ces paroles: « Mes yeux ont vu ton
salut que tu as préparé à la face de tous les peuples: lumière pour éclairer les
nations et gloire d’Israël ton peuple ».

Aujourd’hui, comme la coutume le veut, certains prépareront des crêpes pour le
déjeuner. Leur forme ronde et leur couleur de miel doré rappelleront le disque
solaire.   Une  bougie  sera  alors  placée  au  centre  de  la  table.  Ce  déjeuner
évoquera alors la Présentation de Jésus au Temple. Bon appétit!

René Lefebvre
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Prière pour la Présentation de Jésus au temple 

Maintenant, ô Maître souverain,
tu peux laisser ton serviteur s’en aller

en paix, selon ta parole.
Car mes yeux ont vu le Salut

que tu préparais à la face des peuples,
lumière qui se révèle aux nations

et donne gloire à ton peuple Israël.
Gloire au Père, et au Fils, et au Saint-Esprit,

pour les siècles des siècles. Amen.

    Seigneur, transfigure nos regards, nos comportements vis-à-vis de ceux qui 
sont différents de nous…Donne à chacun de nous la force de ton Amour pour aller
vers celles et ceux qui se sentent seuls, abandonnés, dans les maisons de 
retraites, les hôpitaux, les prisons, dans la rue sous des tentes de fortune...

Seigneur, nous t’en prions

Célébrations de l’Eucharistie

Samedi 1er février Messe dominicale

16 h 30 h Intention libre

Dimanche 2-février Présentation de Jésus au Temple

9 h 30 Intention libre

Lundi 3-février Saint Blaise

11 h Intention libre

Mardi 4-février Temps ordinaire

11 h Intention libre

Mercredi 5-février Sainte Agathe

11 h Intention libre

Vendredi 7-février Temps ordinaire

Relâche

Lampe du sanctuaire et offrandes

Les personnes qui désirent faire un don pour la lampe du sanctuaire (25 $)
ou les offrandes,  pain,  vin et chandelles (10 $),  peuvent le faire en se
présentant au presbytère du lundi au jeudi entre 9 heures et 12 heures.
Merci.
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